
Commission Consultative Communale ou Intercommunale de la Chasse 
 

 
Attributions 
 
La commission communale ou intercommunale émet en première instance un avis simple sur : 
 
•  la composition et la délimitation des lots de chasse communaux ou intercommunaux, 
•  le choix du mode de location, 
•  l'examen des dossiers de candidature et l’agrément des candidats à la location, 
•  l'agrément des associés-chasseurs et des permissionnaires, 
•  l'agrément des gardes-chasse, 
•  les conditions de la cession, 
•  la résiliation des baux de chasse, 
•  les suites à donner dans le cas des non-réalisations chroniques des minima des plans de chasse, 
•  les suites à donner dans le cas de la non-régulation chronique des espèces nuisibles, 
•  les mesures à prendre lorsque les dégâts causés par le gibier aux exploitants agricoles et aux 
particuliers deviennent récurrents et préoccupants, 
•  le suivi des orientations cynégétiques et sylvicoles définies éventuellement dans les clauses 
particulières, 
•  toutes autres questions relatives à la gestion et à l'exploitation des lots de chasse, notamment les 
mesures d'amélioration des habitats de la faune sauvage. 
 
Elle peut inviter des experts et/ou saisir la commission départementale de la chasse et de la faune 
sauvage sur des points sensibles et particuliers. Elle ne peut valablement statuer que si au moins 4 
membres sont présents, dont au moins 2 représentants de la commune ou 1 représentant de chaque 
commune dans le cas d’une commission intercommunale. 
 
Postérieurement à la nouvelle location, la commission communale ou intercommunale pourra être 
consultée par courrier ou par courriel. Dans ce cas, le délai pour la réponse est au minimum de 15 
jours francs suivant la consultation écrite. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


